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Les Villes de Boucau et Bayonne s’engagent : 
parrainage civil en faveur de Marie-Thérèse 
GOMIS menacée d’OQTF 
 

Vendredi 10 juillet 2026, Marie-Thérèse Gomis, jeune boucalaise menacée d’OQTF 
sera parrainée à la Mairie de Boucau par Fabienne Hirigoyen, Maire de Mouguerre, 
Vice-présidente de la Communauté d’agglomération Pays Basque en charge de la 
Cohésion sociale, la Santé, l’Enfance et la petite Enfance et Jean-René Etchegaray, 
Maire de Bayonne, Conseiller délégué de la Communauté d’agglomération Pays 
Basque en charge du Pôle Côte basque-Adour. 
 

Le parrainage républicain est une tradition qui remonte à la Révolution française : 
à l’époque, deux citoyens ou citoyennes en parrainaient un troisième, l’accueillant 
ainsi au sein de la République française. 
 

Marie-Thérèse Gomis réside en France depuis 2016 
 

La jeune Sénégalaise s’est pleinement intégrée sur les plans professionnel, familial et 
social. Malgré son ancrage local, elle fait l’objet de décisions préfectorales successives 
de refus de titre de séjour, assorties d’OQTF (Obligation de Quitter le Territoire Français) 
et d’IRTF (Interdiction de Retour sur le Territoire Français). 
Aujourd’hui, Marie-Thérèse Gomis continue de se battre pour régulariser sa situation, 
tout en poursuivant son engagement professionnel et son projet entrepreneurial. 
 

Boucau et Bayonne s’unissent pour un geste symbolique d’inclusion 
 

Fidèles à leurs valeurs de solidarité, de respect des droits humains et d’engagement 
citoyen, les Villes de Boucau et Bayonne en partenariat avec la Confédération Syndicale 
des Familles, ont choisi de se mobiliser. En organisant un parrainage civil, les 
municipalités réaffirment leur attachement à l’accueil, la dignité et l’inclusion de toutes et 
tous. 
 
Ce geste symbolique, hérité des idéaux républicains, rappelle que chaque individu 
compte et mérite soutien et reconnaissance au sein de notre communauté. 
 

Appel à l’action : Cérémonie de parrainage civil le vendredi 10 juillet 
2026 
 

• 14h – la cérémonie se déroulera dans les locaux de la Mairie de Boucau.  
• 15h – un verre de l’amitié et de la solidarité sera ensuite proposé à tous : proches, 
habitants, associations etc. dans la cour de la Mairie. 
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Qu’est-ce qu’un parrainage civil ? 
 

Aujourd’hui, ces cérémonies permettent de sensibiliser au droit à la citoyenneté des 
personnes exilées. Elles incarnent les valeurs de solidarité et d’engagement citoyen 
ancrées dans les territoires accueillants. 
 
Le parrainage civil devient un moyen de donner un parrain et/ou une marraine à une 
famille, un enfant, un jeune ou une personne isolée, quelle que soit sa situation 
administrative. 
 
Sans valeur légale ou juridique, il repose sur un engagement moral des 
parrains/marraines vis-à-vis de leur filleul. Il a aussi une dimension symbolique forte : lors 
des cérémonies de parrainage, les personnes parrainées sont reconnues comme des 
membres de la société à part entière par les citoyens et citoyennes et les élus. 
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